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La CROIX publiera un nouveau 

£E $ECRET 
DU gOCTEUR 

fi* L-T. KEsiDS 
adaptée l'anglais par AlV&Oft. 

LA LOI? 
E c o l e fermée « pour refus d'obéir à la 

«as » portas enfoncées < pour refus 
d'nbeir i la loi » aaciens religieux 
«déférés aux tribunaux pour refus d'obéir 

1 * u loi * v o i , à ~ • * dehors d e s fêtes 
à l'occasion da la réception 

d'Edouard V D , « entre deux galas » 
disait hier M. P i o u ; — te triste 

refrain d e tous l es journaux e n ce m o 
m e n t 

La lo i? Est-ce donc une loi? Exami
n o n s la quest ion. 

L'application des lois est un devoir du 
gouvernement; l'obéissance aux lois est un 
devoir pour chaque citoyen..... 

Il n'est pas question de savoir si une loi 
est bonne ou mauvaise; elle a été votée par 
le Parlement; elle a été promulguée, cela 
suffit. 

Te l le est la thèse de M. Combes fer-
mnWp p a r un j o u r n a l min i s t é r i e l . 

Cicéroo répandait « a avança a u aman" 
d e U phi losophie naturel le : 

Il est une loi véritable : la droite raison 
conformai la nature,immuable, éternelle 
on ne peut l'infirmer par d'autres lois; m le 
Sénat ni le peuple ne peuvent nous en 
dégager. 

Et résumant la doctrine théologique, 
Mgr Luçon écrivait il y a peu d e jours : 

Une chose n'est pas juste parce qu'elle est 
dans la loi ; elle ne doit être dans la loi que 
ai eue est juste. Au-desaus des lois et des 
décrets des hommes, il y a la lei de Dieu, et 
l'obéissance à Dieu passe avant l'obéissance 
aux hommes. 

i l y a peu da j o u r s , à un commissaire 
d e police qui violait son domic i le , et qui 
s'excusait sur la loi , un proscrit deman
dait : « Et s i la loi vous ordonnait de 
tuer votre pare, la feriez-vous? » — 
•c Oui , a répondit-)). 

Ga commissa ire est un ignare em u n 
lâche, car nul le loi ne peut obliger contre 
la loi naturel le . 

C'est un pommer pesai d e v u e de la 
quest ion. Il y en a d'autres. 

La loi française a une l imite constitu
tionnelle : l a DéclarahoB des Droits da 
l 'homme. £ diverses ravisa J4»i» jiwu» 
avons att i fé l'attention d e s défeaorars 
d e s Congrégations s u r ee refuge légal . 

Qu'on lise la savante discussion d e 
MM. des Ql i eu l s et Vigouroux sur l'exis
tence effective de la Constitution (Ré
forme sociale, 16 décembre 1888). Il e n 
résulte avec évidence : 

1* Qoe malgré l'absence en France 
d'une juridiction spéciale pour connaître 
des violations de U Constitution,. la Dé
claration des Droits de l 'homme, non 
abrégée par la Constitution d e 1876 uni
quement consacrée i l'organisation des 
pouvoirs , eut e n vigueur ; 

S* Que la Cour de cassat ion , aa 1147, a 
reconnu le pouvoir pour les tribunaux 
é e casser u n décret-loi , une lai , c o m m e 
ayant for mol lement violé la Constitution. 

Ce que U Coureupréme a fait en 1847, 
el le peut le faire en 1908. Aura-t-elle pour 
cala assez d'indépendance? N e u s l'igno
rons, ma i s on peut assurément lui de-
raaaderswt acte qu'elle a l e droit de faire, 
et BOUS espérons bien que quelques pros
crite sauront sa mettre sur ce magnif ique 
«aBBBtBMW discussion. 

Or, ainsi que l'a très fortement prouvé , 
danssa^superbe protestation, le Révérend 
P è r e Georges , Recteur des Rédempto-
ristes de Ménlknontant, les exécut ions 
d e M- Combes contre tes rei igeux violant 
tes articles 4 , 6 . 9 , 1 0 , 1 7 , d e la Déulsru-
ttoa const i tut ionnel le . 

C'est un d e u x i è m e point d e vue . 

L a trois ième es t exposé avec u n e 
grande préotsioa dans l 'assignation da 
M. M i n a g e par te Aranrinetel d e s Capu
c ins d e P a r i s : 

Le décret du. s » août 1001 stipule à l'ar
ticle a i - « après avoir consulté tes mlrrisa-oa 

intéressés, le ministre de l'Intérieur et des 
Cultes soumet au Parlement les projets de 
loi tendant t accorder ou à refuser fautori-

La Chambre des députés a, par un vote 
en date du 24 mars dernier, refusé de passer 
â ia discussion des articles sans avoir exa
miné en aucune façon ladite demande, mais 
ne s'est point prononcée par une loi sur le 
refus d'autorisation; 

U n'appert.dans aucun numérodu Journal 
officiel, qu'une lei tendant i refuser rauto-
riaattoa à l a Csngssgatisn des Capucins de 
France ait été promulguée jusqu'à ee jour. 

La Congrégation est toujours protégée par 
sa demande d'autorisation qui n'a point été 
examinée et n'a eacore«recu aucune solu
tion dans les termes impérativement fixés 
par la lai de 1901 et par les déclarations i 
la tribune de M. le président du Conseil. 

En résumé , M. Combes, pour en finir 
plus vite avec l e s Congrégations, s agi 
d'une façon abso lument i l légale. Bien 
que la Chambre l'ait suivi dans cette 
voie , l'illégalité persiste, et les Congréga
tions ont le droit d'attendre que le Par
lement se prononce régul ièrement sur 
t u us iuandos t u te par s i t e s . — • —_ 

GAZETTE! 
El PUtBAtlaME 

On sait que le procureur Résume, après 
avoir fait briser l es portes de la Grande-
Chartreuse, pénétra dans la chapelle où les 
religieux étaient en prière, et se répandit en 
injures et en vociférations contre les vénérés 
proscrits. 

Cette attitude indigne d'un magistrat a 
révolté tout le monde i Grenoble, et on 
nous assure que, pour protester contre un 
pareil procède, un tris grand nombre de 
notabilités grenobloises, membres d'un 
cercle que fréquente M. Réaume,ont résoin 
de n'y plus paraître tant que le procureur y 
restera inscrit. 

An besoin, un autre cercle sera fondé si 
M. Réaume ne comprend pas l'invitation t 
peine déguisée qui lui est ainsi faite de 
donner sa démission. 

l'iVEU PUB 1HSPECTCUB 

Ces jours-ci, un inspecteur du ministère 
ue i luitucux viwtau 1 hôpital d'Avisé 

1 ^ f e m a i o n n a ^ 
attentats de M. Combes s o n t fHégsur. 

Les re l ig ieux ont donc mil le fois rai
s o n d e refuser de céder aux injonctions 
d u tyran. 

Ils n'empêcheront peut-être pas l'ini
quité de se c o n s o m m e r ; mais i ls ont 
l'honneur ins igne d e défendre le droit, 
i ls obl igent l'iniquité i étaler au grand 

j o u r sa»forfaits , t*s enrayent 1s persécu
t ion, protègent ceux qui n'ont pas été 
atteints encore et peuvent sauver eux-
m ê m e s leurs o u v r e s . ' 

Honneur donc i ceux qui se défendent I 
Qu'on ne d ise p a s : C'est la loi. 
Ce n'en es t pas une. 

F I U K C . 

LES PÈLEBIKo DE JËDSAUI 
Deux dépêches, parties de Marseille à 

i h. ii et 4 h. i5 samedi soir et qui toutes 
deux nous sont parvenues longtemps après 
le orage de notre deuxième édition—eton-
imiin is]ii»tilliju « i i i i i nSVM 1 

ont apporté te nouvelle de l'heurei 
du XXV* Pèlerinage i Jérusalem. 

Le matin, une cérémonie touchante avait 
eu lieu à Notre-Dame de la Garde. Dans 
une émouvante allocution, M. Castelan, 
vicarre général, avait raconté l'histoire du 
sanctuaire pondant la période révolution
naire. Des prieras ardentes avaient été fanas 
parles a 5o pèlerins et les Jo religieux exilés 
lurimi——"* è divers Ordres, qui devaient 
partir sur U Nef de Notre-Lmme-ée-Satut. 

A midi rembarquement, effectué avec 
un entrain merveilleux, était terminé, et la 
Nef levait l'ancte. 

Tout allait bien i basé : les pèlerins, avec 
M M admirable sbnégaetea, offrent les encn-
fices imposés par le voyage pour le salut de 
la France. 

Les dépêches ajoutent que les pèlerins 

r-tarent avec l i n sur pour la France aux 
i eux Saints. 

Une dépêche témaphoriqoe de dimanche, 
6 heures du matin, dit : « Notre-Dame-de-
Sahtt double le cap Corse, e n m a t s pour 
l £ s t . » 

Avis pour le courrier adressé aum pèlerin* : 
EmSretm est énSorê à Jve*v*4Emw as 

fronce. Jérusalem. PsteiStel Sauvera» 
:« m o i ; mut* A Rome. il.ptamse dCArm-

CetU 
Le* lettres pour te Peiettine partent de 

Mmmmtlle te jeudi matin, et at trtndfi te 
dimanche. 

Affranchistement « fr. 26. 

DÉMISSION DON MAGISTRAT 

Le Nouvelliste 
M Hamas 

que 
- afstten, j a g s a a tnbanel aMI de 

Lyon, siagtenil, de S n t e vatesr et (rende-
mamapnrscte an Pelais, vient de dan 
m anse a le retimte, ne voulant pas se 
dans sas faaatteaa aux masures iniques qui 
se préparent eaatsa las Mans ans Onaméssv 
uonsseligteuses. 

les hôpitaux de Reims laïcisés 
depuis peu dans les conditions particulière
ment odieuses que nous avons [fait con
naître en leur temps. 

— Permettez-moi de vous féliciter, dit 
l'inspecteur 4 la supérieure, de l'excellente 
tenue de voue maison. J'en suis émer
veillée, autant j'étais navré, i Reims, de 
consulter le désordre qui règne dans les éta-
lissements haspitalisrs de cette ville depuis 
leur laïcisation. 

L'aveu de l'inspecteur est précieux i 
enregistrer, mais il n'étonnera personne. 
Nous savons, d'autre part, que dans cer
taines autres villes on a fait appel, pour 
remplacer les Soeurs auprès des malades, 
i des femmes dont la conduite est la honte 
de leur sexe et dont on ne peut parler sans 
blesse/ les convenances? 

U LCÇOH PB m i 

Le roi Edouard, disait un confrère que 
nous citions ces jours-ci, est venu voir 
quelle atroce tyrannie un gouvernement 
jacobin pouvait faire peser sur un peuple. 

Il semble bien, après la journée de di
manche, qu'il soit venu aussi donner i ce 
gouvernement jacobin nne bonne " 

af. Laillerd est frappé pour s'avoir pas voulu 
se faire complice d'une besogne odieuse. C'est 
un très grand honneur pour lui. 

Le préfet du Finistère e suspendu de leurs 
fonctions Itlf.Caradec et Quyader. adjoints au 
maire de la commune de Ptoaré, coupables de 
ae pas acclamer les procédés des expuleeurs 
officiels. 

*^*eejsf •- H. VI H. 1/2..B ï 
4 é c a r t | . « s d e t t n î rendait a pied au temple de U 

d Agussseau pour y entendre 1 office de 
, donnantainai en public exemple 

de fidélité aux pratiques dont ses croyances 
lui font un devoir. 

N'esftce pas une leçon évidente et non 
dessimulée donnée aux apostats du minis
tère qui, non seulement ent renié leurs 
croyances, mais encore poursuivent de leur 
haine féroce quiconque refuse de les imiter 
dans leur apostasie? 

Le rai Edouard fréquente les temples de 
son culte, et Combes l'apostat ordonne la 
fermeture des chapelles où jadis H officia 
an qualité de lévite. 

icmtiu 
On a fait le tour du monde un peu avec 

tous les moyens de transport et un peu de 
toutes les façons. 

U paraît cependant que ce tour, qui n'est 
plus un mur de force et qui est devenu 
banal tant il est pratiqué, n'a jamais été 
tenté i chameau. 

. Ceue lacune va être comblés si nous en 
croyons une information de Saim-Petert-

Deux Russes, les rrèrea Arsène et Paul 
Drasénow, viennent de- partir de Saint-
Pftersbourg, montés è chameau, pour faire 
le tour du monde. 

Ils espèrent revenir 4 Saint-Pétersbourg 
d'ici un an. 

U s'agit pour tes deux voyageurs de gagner 
un enjeu de aoooo roubles propsei par 
quelques excentriques. 

Bon voyage. 

MU TÊUUtMlVi D'HOflHMOR 
Le saatre de la flashs aat-Peeea. at. Laularu, 

est avait reteeé «assister tel misesris «a 
Fareant à rexpolstea des capnelae.vteat d'être 

' par t'as estât après avoir été suspendu 

LA QUESTION DES DOmNIGÂINS 
En annonçant, il y a quelques jours, que 

quelques rares Congrégationsdéposalentune 
demande subsidiaire d'autorisation, nous 
posions, au sujet des Dominicains de Paris, 
un double peint d'interrogation. 

Nous demandions si les religieux frappés 
accepteraient les conditions nouvelles impo
sées par le gouvernement et si le cardinal 
de Paris donnerait m nécsssaire>pprobation. 

A ces questions que neus ne posions pas 
sans motif, des réponses viennent d'être 
publiées. 

Hier maUn, l'Eclair et le Gaulois expo
saient simultanément les conditions que 
nous avions fait pressentir. 

1» Les Dominicains français seraient sous
traits à |la juridiction du Supérieur général 
résidant à Rome ; ils dépendraient exclusive
ment de leurs supérieurs locaux — pour les 
trois mssannsaecnpté^serlegosvnrnsssent, 
— e t aussi de l'archevêque de Paris et des 
éveques d'Angers et de karseiile ; S» ils ne 
porteraient plus l'habit de leur Ordre, du 
moins hors de leurs couvents, et revêti
raient le costume des prêtres séculiers; 
3* ils ne prêcheraient plus; *• ils n'ensei
gneraient plus. 

Ils ajoutaient que S. Em. leeardinal Richard 
ne consent pas a prendre sous se juridiction 
les Dominicains français, après rupture du 
lien religieux qui les attache à leur général 
résidant à Rome. Il ne veut pas sanctionner 
les nouveaux statuts, rédigés sur les indica
tions de M. Dumay, et dont un exemplaire 
doit être annexé a la demande subsidiaire 
d'autorisation. 

Le R. P. Bourgeois, Supérieur des Domi
nicains de Paris, a écrit aux deux journaux : 

Sans vouloir insister, dit-il. sur ce tait que 
l'Ordre de Saint-Dominique soit le seul sais en 
casse dans une question qui intéresse, au même 
titre, d'autres familles religieuses, je uens * 
déclarer une fols pour toutes que Je fais les 
plue expresses réserves sur le contenu de cet 
erttele et tout particulièremeat sur les pré
tendues conditions qui s'y trouvent énoncées. 

On remarquera que cette réponse ne nie 
pas l'opposition du vénéré cardinal. 

Nous devons faire observer i cette occa
sion qu'on avaitprimitivement annoncé que 
les Pères Capucins marchai eut dans la même 
voie, mats ht lecture des journaux depuis 
quelques jours a prouvé amplement, que, 

une euei s^uenaenTsûiT»"tnmiuu» i» temur 

tzas. tance _ 
Quantfaux religieux qui dépendaient au

trefois du p. Bourgeois, le P. Ollivier et plu
sieurs autres sent partis peur l'étranger 
Quelques-uns se sont dispersés en France. 

Et ainsi se trouvent fournies par les évé-
nemstiss les deux réponses aux questions 
que nous avions cru devoir poser. 

I t R 9 U B S T I O N D H I i O U t ? 0 B S 

Nous avions annoncé' qu'une délégation 
serait reçue place Beau veau. L'Agence com
munique cette note : 

One délégation, composés de tente U rsars-
aenUttoo ae Parlement des Hautes-Pyrénées. 
du bureau du Conseil général, des rspréeen-

de le riue de Lourdes et du 
Syndicat d*tattiauve. a été resne ce maUn A 
lé heures par M. Combes, ariilient du Conseil. 

Cette délégatlea venait entretenir M. Cassant 
Ses très rives inquiétudes d'ordre économique 

soulevait dans le département tout entier 
que 
tapi . nplicanon éventuelle à là basilique de Lourdes 
de la circulaire ministérielle relative aux lieux 

Le président du Conseil a répondu «joli n'était 
nas en son pouvoir de préciser dès maintenant 
juste» pourraient être, «a ce nui coeoerne 
Lourdes, les oonaéqueaces de eette circulaire, 

n nuit d'abord que l'autorité judiciaire ait 
statué sur ta queetlen, encore en snspens.de 
te propriété de te beàdteaS et de ses eaaexee. 

Tuai eue tes tribunaux s'auront pas tranché 
cette question svéiudleieUe. l'antorfté aéniiiiis-
traites continuera à laisser les eneees en l'état, 
de manière à ne pas porter atteinte aux intérêts 
économiques en jeu. 

B suffit, pour le moment, au président du 
Consau que la loi sur les Osogrésatipas ait reçu 
S fcJUFSSS sa pleine application. 

au i an ' 

U PfÊÊWsE DE k l «OE JclM-OOtWo* 

Cent aujourd'hui l'anniversaire de la ter
rible catastrophe du Bazar de la Charité. 
A cette seessten. te crypte de la chapelle 
commémorative de la rue Jean-Goujon a été 
accessible an nubile, et durent toute la ma
tinée des messes ont eteoéaébrées, i l s de
mande des familles des victimes. 

tard ra à Parif 
S A M E D I 

(A fêoagchamp 
MXVmsTaTTON CONTMI U. COHBBS 

Une foule considérable se pressait sur le 
champ de courses. Le roi et M. Loubet sont 
arrivés à S h. 1/3. Bien aveattéur arrivée, 
les personnages officiels ont fait leur entrée 
4 Longcbamp. . ,-,, 

Voici M. Pelletan, le cou entouré d'un 
large foulard; voici le général. André, en 
civil ; MM. Bouvier, Trouillot, etc. 

A la quatrième course, lé roi s'est rendu 
dans la loge du Jockey-Club, dont il est 
membre. 

Par une coïncidence curieuse, le cheval 
vainqueur s'appelait le Tsar. Et la foule 
acclama le Tsar. 
* Cette course, terminée, te roi retourna 
dans te loge présidentielle. Puie, avant que 
la dernière course fût courus, tes deux 
chefs de l'Etat quittèrent Longehamp. 

Le départ des membres du corps diploma
tique et des personnages officiels s'est alors 

rompue. Mais la fouito ne i 
pour voit passer le défilé. Soudain, des cris 
bizarres, nourris, stridents, retentissent. 
Une véritable tempête. On se retourne, on 
prête l'oreille. Les cris ont repris, s'accen
tuent, loin des tribunes, près ce la porte de 
sortie : « Houl houl A bas les tyrans 1A bas 
les proscripteursl Vive la liberté 1 » 

On monte sur des chaises, on regarde. 
C'est te voiture du président du Conseil. 
M. Combes salue d'ailleurs. Mate une formi
dable huée de toutes parts éclate contre lui, 
et la manifestation est grandiose. 

A 6 heures» le roi était t l'ambassade et 
M. Loubet à l'Elysée. 

& User de rffiraée 
A 7 h. 25, Edouard VII quittait Kembaa 

sade et se rendait i l'Elysée pour assister au 
dîner que lui.oflrait le présidant de la Répu
blique. 

M. Loubet, qui attendait le souverain dans 

fous les invités du président. 
La table est dressée dans te grande salle 

des fêtas, ornée de guirlandes d'orchidées 
et de roses. 

Le roi, assis en face du président, a S sa 
droits Mme Loubet et è sa gauche Mme Fal-
lières. M. Loubet a_à sa droite tedy Monson 

I s a amhassaétars , tes ministres, tes g s m * 
rssni^mmvarneurée Parte, lagrsndwhaaoe-
lier de la Légion d'honneur, etc. ras se» 

La musique de la garde républicaine s'est 
fait entendre pendant l e dinar. A la fin du 
repas, M. Loubet s'est levé et a prononcé ce 

Sire, 
Je lève mon verre en l'honneur de Votr 

Ma/ssnt 

visite et de eette manifestation*»* 
amicales qui existent si haureusem 
nos deuw pays etmui\ammnt te reaserrer 
enoorepour le d4emopp****W de tanteVtnté-

^'^elaye^^d^a^eéU 
i te ' 
S ta 

ère ta f*m\iUs\ 
prospérité A* la ( 

S. M. le roi 
président de la 1 

Les parles, Monsieur U président, < 

jfy suis revenu W e n c f w f o ï ï ^ S H S * -
j o u r s admiré la beauté de caièT vVfe 
unique et C esprit de ses kwbittmt*. 

Je n'oublierai jamais Vaocmeiiquefa* 
reçu de vous. Monsieur le pri fsss inr , de 
votre gouvernement et du peuple. 

Je suit heureuas da cafés ooeasson qmt 
r e s s e r r e r a ta» liens d'amitié et contri
buera au rapprochement do no* deux 
pays dams laser intérêt comaisse. Notre 
grand désir est que nom* marchion* en
semble dan* la voie de la eiotliëatum et 
de la paix. 

Jatève 
Siéent» 
péritét 

A » h. 45, le président et le roi quittèrent 
r S y s é s et né sundtreat è l'Opéra e â avait 
lieu un gala. 

Pénitent te représentation, Edouard Vi f 
s'est tait présenter le général d a Négrier 
avec lequel il s'est longuement entretenu 
dans te loge royale. 

A nunuit, te mi d'Angleterre et M. Loubet 
quittèrent l'Opéra. Le cortège, très brillant. 

â 

^FORMATIONS 
DU 

« 
R O M E 

OOILLAUMK IX A U VATsCAN 
S A X éétefls donnés dans le corps da journal, 

svssre euaieeneadant particulier ajoute par 
c^péene ceux-ci : 

Mgr Siestes»!, camérier participantde ser-
eteeTeyasi averti le Pape de r«sarocbe de 
1 empereur au moment oh œlui-ci entrait dans 
raeUebaasbre aeerète. le Pape vint à sa ren
contre jusqu'au milieu de te salle. 

L'empereur estes svoteaitéwf , serrs. tes 
saetee da Pape, et US sntiariat onaemMw dans 
raaraeSasnsâTprite s e Léon XIII. 

basa siégea paretts y étaient disposée sons 
«sa lieitesqeiii. La conversation dura vingt-cinq 

se te salas était l'horloge envoyée par Ouil-
L«omnte cadeau du Jubilé. On 
' aussi trois mosaïques que le 
fo efits t Qaafsusseet * me 
sentant la Porum romain, la 
et le Chtteau Saint-Aafe 

Jt ensuite les deax princes qui 
avec le Pape environ Sa quart PuteJSsantede rempereur fut présent— , 

teîse ftm- Cstassut hW. de Bulow. c&asce-. 
aatepar 

lier Se rem pire, Wi ,v_jat sa* 
nèrsïT nnleoiôurg. grand saaréebai Se eeùt i 
s i s l r' de Ptissis . aSte de eeaap. osa 

' attaché tan servies de M.'ée 
Ses dess stteees Frédéric et 

U est inutile de seshener runportanee de 
cette manifestation de Guillaume. Le Pape 
s'est entretenu, avec une attention particulière. 
arec MM. se UOtow et Walders— 

Pans l'snttohaaihre eeorete 

drale de Mets evant la 
pendent la rofoaetri 
grand portail anjoardlini terminé. Lsinnsreur 
offrit ces trois pnotogranhles au Saint-Père en 
sortir e s l'andteace et prit congé dn Paie. 

L'empereur, étant • e n t é avec m sons ehss 
leeasautsl nantsoHs, set avestel aaesdraUea 
canUaaTeecréteire Etat de ntirandre sa visite-

Bosse, 4 mal. — Le matin a en Usa te revue 
mtitatre an rhonaeur de l'empereur Onlltaomo. 

Oénee avee. 
a* h 10 de ssatin dans dee «ultuies 
par les aulreeelere. 

A I li 80 part du Quninal te voiture dans 
laquelle se trasve la reine qui va dsreetamsot 
à fa pelouse de CeatoceUe. 

L'empereur, le roi et les prisées vont du Qui-
rissl è la caserne des cerebtaten oh Us npnt 

estentes par ratet-sajer et asa 
tasres dee ambassades et cb Bs sseatent è chê

nes minutée estas l'arrivée de l'eni-
da rei et des princes, arstee te reine 

Les senvstelas et tes priaeeevent à sa raa-
~ ~aar la saluer. 

ne remmenés auaestm La vattnre de 
reine seensavt le n«ent dee tapunns» te setes 
ate 4 aa droite rempereur et a sa gansas te 

Les ansnsrates ont été nwmsHs par te tente 
Iteaisk émai. - U revus de rmtnssas est 

La peteaae et tes environs présentant un 
eottef 5 éss .êtes.ptnaresane» avec te.foul; 
ces curieux qur se ssasaaent surun tend torir 
par le Bosco Becro. te tombeau de Oascilia ate 
teste et tes Aqnedsts rssteles, 

Le re i l'emnereor. servis ose stteees. ans 
nasse à ebevei sur le front dee troupes rvk* te 
reine ea voiture et te* sipvstatea, teojonrs * 
ehaval, ont assisté 4 un dénié des troupes, tes 
bersaguers ont été perticunerement remarqués. 

A OHaulBOUBO 
(Os notre oorraspondaet nartiou/ierj . 

j&™»m s pia2-teriute?ei.,M 
a rsndnesvant midiL'escadre anglatee.eomposée des orolssurs Jftesrsa. Venus.BrakeetSutley. 
vteat d'entrer en rade 4 l'instant. l a s sain» 

mauvais tempe restera è coucher sur s e s yacht 
D ae quittera Cherbourg que demain. 

deeeesstes a terre ' ê o l l ? ent etéeetdtetenteM 

aVertrffPmmsM» 
ampoules éleetriqeee rteselssat sas termes. 

DÉCKttATÏÔjia*a7r OASXATJX 
M. Mouquia. sous-directeur de te police mu

et te ieetsnsnt Pierre, de te garda 
ans, marnés du service d'ordre et de 

«or a l'ambassade d'tsgjoterrn. 
_ casvaiieraterOrdndeVtetorla. 

nen, commissaire sptetsl. 4 qui incombe 
ras de te sécurité da rei pendant son 

séjour en France, déjà oemmandeur Se l'Ordre 
de vtetaria. a reçu ans superbe éategto en 
brUtento. 

ans adjointe. MM Posent at PuùderLoat éga-
ssent seau ses éntegtee en or avec M. Paoli, 
tel accompagnent le roi jusqu'à Cherbourg. 

nuuaaTayste.sousUsrtei i isosc^M.Lcobet. 

LTMPOT STJst LE *XXVtXKV 
On Ht dans te IÀbsrU. 
On sait que le renseignement 

l'anminence de limpot sur le rei 
staemeat puons par toi 
sute vrune nomstestestien verbale Bute an 
ministère de l'Intérieur 4 l'issue Su dernier 
Conseil des ministres, a causé te pins mao-

Sans le monde dee affaires et valse tesatsssioa Sans le^aaoade 
a n n une ispeituasion fâcheuse 
s e j a r s a t r ' " 

ttona pouvons affirmer ans dans l'entourage 
iiusacntet du ministre des Finances, on s'est 
montré surprie et peu satisfait de l'information 

> i date placeBsouvau. 
d'usées ont été échangés. U rei craignant, la » Ainsi jtftsentée, dit-on dans ces aûUSux. ULJL 

communication n'est pas entièrement uuuferme 
.4 te réalité des choses. 

U est estent que M Reuvter a •réparé un 
projet d'impôt sur le revenu. Mais ée projet est 
au point éepnte six mole dé] 4. Quand Te mi-
mstrele dépôoera-t-H. on même le dépesera-t-M 
Bien n'est éaoore arrêté sans son esprit. 

n avisera suivant tes nécessités financier ae 
et leurs éventualités. Mate.de ce que le projet 
son prêt, e t noua le rspètssn. prêt depuis See 
mate. U ne s'ensuit pas que son dépôt doive 
être immédiat ou même prochain. 

L M C A P O C I N S DB BOWNEVTLLB 
Buesteillls 4 mai. — De notre correspondant t 

lin et un des frères Bnenreal, 
, viennent 

Dn Père Capuoin et un de 
eetet eut avait été arrêté M 
S'être relâchés 

Os dernier avait été confondu avec son frère, 
Frère Cisnecla.qnl n'était srnveaa oeovant que 
te veiUede l'expulsion. 

Le procès continee non cours. 
Les autres manifestantes sont recherchées 

par le Parquet. » . 

U t MILLION DBS CHABTRETJX 
Valence. 4 mal. — Un petit journal satirique 

d» notre ville, la Guêpe, désigne M. Victor 
Auster comme étant • lé personnage dee plue 
hrmoinatentent connus et ea situation de moi 
liter lea démarchea •. qui aurait vu 4 Vateaoe, 
le U mars, • l'émissaire détaché 4 M. Bessoa », 
dont perle te Messager de Valence. 

M. Victor Audter est. dans te Drome. te 
représentant de te arande-Chartreuse. 

S> 
LE D É P A R T DBS SOEURS DM COSJCE 

Au cours d'une manifestation 4 l'oesasion de 
départ de Cosne des Sœurs de l'ensr'~ 
et des Sœurs de te Charité de Nev 
arrsBMBAasent t t jnnénlsj i . MSn 

pris te direction de l'école 
t Scnars. et Mite Me 

' ••> éonéut psoenrenr 

Hier seir.4 e bsares. est a a t r t 4 Csnstanttne 
a te train d'Alger le grand marabout Mouley 
tieb. parant du 'sultan dn Maroc et arand 
okmuenr de te secte des Teinte. 
Mentoy Inien, qui est un tout jeune homme. 
ont de Pas et de Tanger 

«sVttSb; 
l'une nouba. 

elle partait des 
et s'était fait 

P A I t A I S D E t J T J S T I C B 

BT ooitetsasaTiows BT L A I T O I ' 
Au terme de l'article 41 de la loi de Séances 

de 189B tas sommes itpostes S te Catese née 
dépôts et consignations qui n'ont été l'objet 
depuis trente ans d'aucune opération sont 
versées au Trésor public. Le ' même article 
accordait un délai expirant le 31 décembre 190O 
pour faire tes réclamations. Il était stipulé que 
tes réclamants devraient justifier* de leur droit. 

70 déposants réclament au Trésor des •»—» TTTJT 
s'étevant 4 plue de 600000 francs. 

L'assignation a été faite dans les délais voulue» 
Le Trésor refuse de faire droit a leur récla

mation, sous prétexte que, bien qu'ayant ré-
elemé avant le SI décembre 1800, ils n'ont"ne* 
jvatffiô. avant cette date, de tears droite et éne 
par conséquent, la prescription leur est a à W 
oabte. 

La 1" Chambre du tribunal chargé de tran 
ç h e r ^ d j a r a n a r e n j r x sgn jugement to^Sa 
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